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Matthieu Leimgruber

«Realiser le progres social sans Solutions etatistes»

Les caisses de pension face ä l'assurance vieillesse et survivants
(1920-1950)

«La Solution de facon autonome par F economie privee des problemes que pose
F assurance sociale est celle qui apparait la meilleure, et qui represente ä la longue
la seule protection possible contre une socialisation envahissante de F ensemble

du secteur de l'assurance.»1 Cette profession de foi liberale - tiree du rapport de

l'Association suisse des caisses de pension pour l'annee 1952 - illustre de

maniere exemplaire comment tout Systeme de prevoyance sociale est issu de la
confrontation entre des projets de societe antagonistes et concunents, que l'on
peut resumer en une formule lapidaire: prevoyance privee ou securite sociale

assuree par l'Etat? Cette interaction conflictuelle entre l'Etat et le marche

constitue un facteur essentiel dans la formation des systemes de protection sociale
des pays industrialises.2

Si les reticences des milieux economiques envers les assurances sociales sont bien
issues de projets de societe antagonistes, F accumulation de fonds considerables
dans les caisses patronales repond ä des objectifs fiscaux, economiques (Constitution
de reserves) ou encore lies au contröle de la main-d'oeuvre (politique sociale

paternaliste). L'introduction tardive ou le caractere incomplet des regimes publics
offre de plus des perspectives de developpement importantes pour une prevoyance
geree directement par les entreprises ou les grandes compagnies d'assurance vie.
Ces problematiques doivent etre abordees de maniere approfondie, notamment
dans des pays dont les systemes de securite sociale sont caracterises par un poids

important de la prevoyance privee.3 En Suisse, F affirmation constitutionnelle du

principe des «trois piliers» et le caractere obligatoire du «deuxieme pilier» assure

par les caisses professionnelles soulignent l'importance du röle joue par la

prevoyance privee dans notre Systeme de protection sociale. Le simple fait que les

avoirs des fonds de pension helvetiques depassent depuis 1998 le produit national
brut4 confirme la necessite d'etudier les origines et l'histoire longue du Systeme
des trois piliers et de ses composantes privees. Pourtant, force est de constater que
cette problematique est encore absente d'une historiographie qui se limite le plus
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souvent au developpement institutionnel et legislatif de l'assurance vieillesse et

survivants (AVS).5
Cet article se propose de dresser un apercu du developpement de la prevoyance
privee durant la premiere moitie du XXe siecle. La question centrale abordee dans

ce survol est la suivante: pourquoi les milieux defendant la prevoyance vieillesse

privee n'ont-ils pas combattu la loi federale sur FAVS de 1947 avec la meme
intensite que celle de 1931?

Le developpement de la prevoyance privee: quelques reperes

L' absence de statistiques represente un obstacle reel pour suivre le developpement
de la prevoyance privee en Suisse. Les enquetes federales qui lui sont consacrees

ne paraissent que depuis 1941. De plus, comme le souligne Denis Varrin, ces

enquetes ä la parution ineguliere ne permettent pas des comparaisons precises,
notamment avant les annees 1990.6 Pour la periode qui precede la Seconde Guene

mondiale, cette carence est encore plus flagrante, puisque nous ne disposons que
de quelques enquetes non exhaustives, dont la plus connue est realisee en 1925 par
l'Union centrale des associations patronales (UCAP).7 Nous sommes mieux

renseignes sur le developpement des assurances de groupe contractees par les

entreprises aupres des grandes compagnies d'assurances vie, puisque ces contrats

apparaissent depuis 1931 dans les rapports du Bureau federal des assurances

privees.
En nous fondant sur le recensement annuel du nombre des institutions de

prevoyance etabli par Hans Gerold Wirz, nous pouvons suivre sur le graphique 1

la croissance de la prevoyance vieillesse des entreprises privees entre 1913 et
1953.8 Cette evolution peut etre divisee en trois periodes qui conespondent aux

grandes etapes de Finstauration de FAVS: de la Premiere Guene mondiale ä

l'acceptation de F article constitutionnel sur FAVS (1925); Fechec de la loi AVS
de 1931 («Lex Schulthess») dans le contexte de la crise economique; et enfin la

periode de mise en place de FAVS dans Fimmediat apres-Seconde Guene
mondiale (1947).
Entre 1913 et 1925, le nombre d'institutions de prevoyance passe de moins de 50 ä

plus de 1200. Ce premier «boom» se deroule dans le contexte tres particulier
engendre par la guene. L'impöt federal de guene de 1915 et surtout l'impöt
federal sur les benefices de guene de 1917 prevoient tous deux des exemptions

genereuses pour les fonds verses «ä des biens de bienfaisance» dans les caisses

d'entreprises. Cet encouragement indirect de l'Etat provoque un afflux de

versements qui depasse toutes les estimations. En clair: les institutions de

prevoyance constituent un refuge fiscal hautement interessant durant la guene,
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Graphique 1: Institutions d'assistance et de prevoyance des entreprises privees
(Wohlfahrtseinrichtungen, 1913-1954)
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Source: Wirz Hans Gerold, Die Personal-Wohlfahrtseinrichtungen der schweizerischen

Privatwirtschaft. Ihre Stellung im Steuerrecht und ihre Beaufsichtigung, Universität Bern,
Dissertation Rechts- und Wirtschaftswissenschaft, 1955, p. 21.

alors que l'industrie suisse tourne ä plein regime et que ses profits explosent. En

1927, le bilan de l'impöt federal sur les benefices de guene confirme d'ailleurs que
les exonerations ont atteint la somme de 240 millions de francs, soit pres d'un tiers

du rendement total de l'impöt (761 millions de francs).9

En 1916, le secretaire patronal Arnold Guise insiste quant ä lui sur le röle essentiel

de la prevoyance d'entreprise dans une periode de mobilisation generale de la

production industrielle. Dans ce cadre, la promesse de prestations vieillesse -
meme si leur obtention depend le plus souvent exclusivement du bon vouloir
patronal - contribue ä stabiliser la main-d'oeuvre ouvriere et joue un röle politique:
en favorisant certaines categories de salaries, en particulier les employes au

detriment des ouvriers, les caisses d'entreprises participent au quadrillage du

mouvement ouvrier et permettent de juguler les revendications sociales.10

Ce boom de la prevoyance privee ouvre rapidement un nouveau debouche pour les

assurances vie. En 1918, la Rentenanstalt (actuelle Swiss Life) cree ainsi un
service special charge d'etablir des contrats de groupe aupres des entreprises et
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publie des 1921 une revue qui fait une propagande systematique en faveur de la

prevoyance d' entreprise. Pour la Rentenanstalt, cette forme de prevoyance, outre

ses avantages en matiere de fiscalite et de gestion de la main-d' oeuvre, contribue ä

eviter F ecueil de F etatisation: «Es ist daher von privatwirtschaftlichen Standpunkt
aus betrachtet die freiwillige Fürsorgetätigkeit der Sozialversicherung vorzuziehen.

[...] Je mehr Unternehmen sich dazu entschliessen können, die Kosten auf
sich zu nehmen, desto weniger wird man die Notwendigkeit einer Fürsorge durch
den Staat, die doch auch wieder auf Kosten der Produktion ginge, fühlen.»11

L'instauration de FAVS, qui figure parmi les revendications de la Greve generale,
est en effet au centre du debat politique de F immediat apres-guene. L' Opposition
de la bourgeoisie suisse face ä la realisation de l'assurance vieillesse se renforce

d'ailleurs ä mesure que Fecho de la mobilisation ouvriere de 1918 s'estompe.

L'acceptation de F article constitutionnel sur FAVS en decembre 1925 se fait ainsi

quelques mois apres le refus net de l'initiative Rothenberger proposant son
financement par le biais de la fiscalite directe. Des le debut des annees 1920,
F avenir de la prevoyance privee apparait etroitement lie au destin d' une eventuelle

AVS organisee par la Confederation.

Durant Fentre-deux-guenes, le nombre des institutions de prevoyance augmente
regulierement. Malgre la crise des annees 1930, on en compte plus de 2000 en
1939. Le secteur prive occupe ainsi un tenain laisse libre par le gel du projet AVS

apres la defaite de la Lex Schulthess en decembre 1931. Une deuxieme periode de

croissance du nombre de caisses, bien visible sur le Graphique 1, debute des la
seconde moitie des annees 1930, notamment ä la suite des nouvelles exonerations

en faveur des institutions de prevoyance introduites dans l'impöt federal de crise

(1934).
Le developpement croissant de la prevoyance privee ne se traduit pourtant pas par
une amelioration reelle des prestations. A la veille de la Seconde Guene mondiale,
la Suisse apparait en effet ä la traine de la plupart des pays industrialises en matiere
de couverture vieillesse.12 L'impact «social» des caisses d'entreprises est pourtant
systematiquement souligne par les commentateurs de l'epoque. Lors de la

campagne contre l'initiative de crise lancee par l'Union syndicale suisse, un
pamphlet patronal intitule Kapital und Ethos met ainsi en avant les «liberalites»

patronales en matiere de prevoyance comme argument decisif afin de prouver la
«conscience sociale» des entrepreneurs.13

Le deuxieme boom de la prevoyance privee se deroule durant la Seconde Guene
mondiale. La creation de nouvelles caisses bat tous les records: leur nombre total

depasse 7000 en 1948, annee de l'entree en vigueur de FAVS. Comme cela avait
ete le cas lors du premier conflit mondial, les mesures fiscales constituent un
facteur determinant de cette hausse. Entre 1940 et 1942, les impöts federaux de

guene prevoient ä nouveau des exonerations importantes pour les entreprises
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Tableau 1: Estimations de la fortune de la prevoyance privee

1925 1929 1937 1941 1950 1953 1955

Mios fr. courants*1 354 400 900 1047

en % du Produit interieur brut*2 4,0 4,0 9,9 9,1

2300

11,5

3498

14,8

4283

15,9

*1 Sources: 1925 Les institutions privees (voir note 7); 1929 BN/SVPPU (voir note 19); 1937 A.
Adler, «Pensionskassen», in Handbuch der schweizerischen Volkswirtschaft, Bern 1939, p.

223-225; 1941 et 1955 statistiques federales sur les institutions de prevoyance; 1950 Christian
Gasser, Der schweizerische Kapitalmarkt, Zürich 1952, p. 182; 1953 Wirz (voir note 5), p. 77.

*2 Cf. Heiner Ritzmann-Blickenstorfer, Thomas David, Le produit interieur de la Suisse, 1851-
2000. Une nouvelle serie, Universite de Lausanne (mimeo) 2001.

dotees de caisses de pension. Les milieux patronaux fönt d'ailleurs pression ä

plusieurs reprises sur les autorites federales afin d'elargir au maximum ces

exonerations.14 Alors que les entreprises beneficient ä nouveau d'une conjoncture
extremement favorable, les promesses de prestations vieillesse contribuent egalement

ä faire passer la pilule amere du plafonnement des salaires. Enfin, cette

«mobilisation sociale» des entreprises est ä mettre sur le compte de F acceleration
des developpements en matiere d'assurances sociales: apres Fintroduction de

l'assurance perte de gain, le debat sur FAVS revient sur les devants de la scene

politique.
Au plus tard ä Foree de la Seconde Guene mondiale, les caisses de pension privees
sont donc des acteurs incontournables sur le tenain de la politique sociale. Cette

influence se confirmera durant les decennies de F apres -guerre, periode durant

laquelle leur croissance se poursuivra ä un rythme soutenu.

La fortune de la prevoyance privee en Suisse: une zone grise

La fortune des institutions de prevoyance privees est encore plus difficile ä estimer

que leur nombre. Le tableau 1 rassemble plusieurs estimations ponctuelles en la
matiere. Cette reconstitution indicative nous permet de souligner l'importance des

actifs financiers des institutions de prevoyance privees. Meme si ces chiffres
doivent etre manies avec precaution, ils confirment l'implantation solide des

caisses d'entreprises avant meme Favenement de FAVS.
II est important de souligner que ces fonds ne sont pas eparpilles dans des milliers
de caisses disparates. Les quelques chiffres dont nous disposons soulignent au

contraire l'extraordinaire concentration qui caracterise ce secteur. Pour l'annee
1952, Hans Gerold Wirz affirme ainsi que dans le canton de Soleure - siege de



¦312-

grandes entreprises comme Von Roll, Bally ou Scintilla- quatre caisses concentrent

pres de 60% (soit 105 millions de francs) de la fortune totale detenue par 285

institutions de prevoyance. Wirz ne donne malheureusement que deux autres

estimations de ce type concernant les cantons de Berne et Lucerne. Lä encore,
environ 5% des caisses concentrent ä chaque fois plus de la moitie de la fortune des

institutions de prevoyance.15 Le meme constat s'impose en ce qui concerne les

assurances de groupe des assurances vie. Entre 1931 et 1955, la Rentenanstalt

concentre ainsi en moyenne 60% des fonds des contrats de groupes. Ses trois

concunents directs (Winterthur, Zürich-VITA et La Bäloise) se partagent la quasi-
totalite des fonds restants.16

La defense organisee des interets des caisses de pension face aux premiers
projets AVS (1922-1931)

La premiere association de defense de la prevoyance privee est creee en juin 1922,

alors que le projet d'article constitutionnel sur FAVS est debattu aux Chambres

federales. L'Association suisse des caisses de secours et des fondations pour la
vieillesse et Finvalidite (Schweizerischer Verband der Unterstützungskassen und

Stiftungen für Alter und Invalidität, SVUSAI), qui compte alors une cinquantaine
de membres, se donne pour premier but de defendre la prevoyance organisee sur

une base patronale et volontaire. La SVUSAI prevoit egalement de combattre, au
niveau federal et cantonal, tout projet public remettant en cause F autonomie et le

developpement de la prevoyance privee. Jusqu'en 1925, l'Association est integree
au sein du Schweizerischer Verband Volksdienst, lieu central du «social

engineering» patronal developpe dans la foulee de la guene et de la Greve

generale.17 Les premieres activites de la SVUSAI se limitent dans un premier
temps ä la recolte d'informations statistiques et au conseil des nombreuses

entreprises desirant mettre sur pied des institutions de prevoyance.18

En 1925, la SVUSAI se separe du Volksdienst pour developper des activites

propres. L'Association se targue en 1929 de regrouper une centaine de membres

concentrant des fonds avoisinant 200 millions de francs, soit environ la moitie de

la fortune des caisses existant ä l'epoque.19 La premiere liste de membres dont

nous disposons, datee de 1934, denombre 120 caisses et indique une forte

preponderance des grandes entreprises bäloises et zurichoises (respectivement 37

et 22 membres). Parmi les affilies ä la SVUSAI, on retrouve en effet les principales
compagnies d'assurance vie (Rentenanstalt, Winterthur, VITA), les grandes

banques (Societe de Banque Suisse, Credit Suisse, Banque Leu), les geants de la
chimie (CIBA, Sandoz, Geigy), ainsi que de grandes entreprises du secteur des

machines (Von Roll, Saurer, Landis & Gyr), du ciment (Holderbank, Hürlimann),
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du textile (Basler Gesellschaft für Seidenindustrie, Viscosa), de F alimentation

(Nestle, Lindt) ou encore de la distribution (Globus, Jelmoli).20 En 1929, le comite
de l'Association est preside par Hans Bächtold, secretaire patronal de l'industrie
textile bäloise, et Paul Schener, membre de la direction de CIBA. Un directeur de

la firme Saurer, un representant de Viscosa et enfin le futur conseiller federal
Walther Stämpfli, alors membre de la direction de Von Roll, completent la
direction de la SVUSAI.
A la fin des annees 1920, la SVUSAI rassemble les grandes caisses de pension de

l'industrie et de la finance helvetique qui refusent la loi federale sur FAVS, ou Lex
Schulthess. Les positions de l'Association sont resumees en 1929 dans une
brochure qui denonce le caractere «mecaniquement» obligatoire de la future AVS
et les dangers que cette derniere represente selon eile pour l'initiative privee:
«Weiteste Kreise unseres Volkes wollen nicht, dass man die Fürsorge für alte

Leute zu sehr mechanisiert, und die Privatinitiative, der unser Land vor allem
seinem Wohlstand verdankt, lahmlegt oder ausschaltet.»21

La SVUSAI s'oppose ainsi resolument ä toute Solution unifiee en matiere
d'assurance vieillesse. Le «respect des differences» qu'elle invoque contre toute
tentative «niveleuse» lui permet surtout de souligner les resistances au projet
Schulthess dans les cantons romands et catholiques, ainsi qu'ä Bäle. Dans cette

ville qui est le centre de gravite de l'Association, les milieux patronaux sont en

effet fortement opposes ä toute assurance obligatoire.22 Aux oppositions de

principe ä l'assurance publique s'ajoute une critique vehemente des Solutions

proposees afin de financer FAVS et notamment un refus de toute hausse de la
fiscalite directe.

Meme si la SVUSAI estime que le peuple suisse n' acceptera pas que la prevoyance
privee soit «soumise et enchainee» par l'Etat,23 eile accompagne sa critique d'un
contre-projet axe sur la defense des prerogatives du patronat en matiere de

politique sociale. La SVUSAI exige notamment une egalite complete entre les

futures caisses publiques chargees de FAVS et les caisses de prevoyance privees et

affiche ses preferences pour un Systeme d'assurance fonde sur la capitalisation.24
Ce contre-projet est suivi de plusieurs appels aux autorites federales. Dans une
lettre ouverte datee de novembre 1929, le comite de l'Association se declare cette

fois-ci favorable au principe de FAVS, mais met fortement en doute la solidite de

son financement et de son Organisation.25 Cette acceptation de facade se double

d'une exigence de garanties pour les caisses privees, en particulier sous forme

d'exemptions fiscales. La SVUSAI estime egalement que les caisses privees
doivent etre integrees ä la gestion d'une AVS qui devrait rester decentralisee et

surtout facultative pour les travailleurs dont les employeurs versent dejä des

contributions ä des fonds de prevoyance. Toute Solution ne prevoyant pas une

possibilite d'«opting-out» est ainsi clairement refusee par les caisses privees.



¦314-

Les differents appels de la SVUSAI restent, selon l'Association, sans reponse, ce

qui renforce sa determination ä rejoindre le camp du referendum contre la Lex
Schulthess, et cela malgre le fait que le Message du Conseil federal du 29 aoüt
1929 indique clairement que la prevoyance privee serait amenee ä jouer un röle

important dans le cadre d'une assurance obligatoire dont les montants restent

extremement modestes.26 La contribution reelle de l'Association au rejet de la loi
sur FAVS en decembre 1931 est difficilement evaluable. Toutefois, Fopposition
de la SVUSAI confirme que, malgre les prises de positions favorables des

associations patronales faitieres, un secteur non negligeable du grand patronat
suisse a combattu de maniere resolue une loi qui risquait selon lui de contrecarrer,
voire de limiter le developpement d'une prevoyance privee alors en pleine
expansion. Le front du refus de 1931 ne peut donc pas etre reduit ä la seule

«Opposition en ordre disperse» des forces reactionnaires, corporatistes et ultra-
federalistes.27

Apres Fechec de la Lex Schulthess, les activites de la SVUSAI se concentrent
essentiellement sur le suivi des revisions fiscales au niveau cantonal. La

fragmentation du Systeme fiscal helvetique offre en effet des marges de manoeuvre

importantes aux grandes entreprises membres de l'Association afin de negocier un
maximum d'autonomie et d'exemptions pour les caisses concernees.28 L'absence
de toute reglementation federale specifique en matiere de fonds de prevoyance
eparpille egalement la question de leur surveillance, qui depend alors en grande

partie des cantons.

«Realiser le progres social sans Solutions etatistes»:29 la prevoyance privee
accepte l'AVS du bout des levres (1940-1950)

L'Opposition determinee de la SVUSAI ä la mise en place de l'assurance vieillesse
durant Fentre-deux-guenes ne se repete pas lors de Finstauration de l'AVS en

1947. Ce revirement est important car, comme nous le verrons, les perspectives

patronales en matiere de prevoyance restent fortement attachees au principe d'une

prevoyance privee.
Des fevrier 1940, le Redressement National (Aktion Nationaler Wiederaufbau),

regroupement de la droite ultra-liberale et autoritaire, reunit plusieurs representants

patronaux ainsi que des financiers et des assureurs de la place financiere zurichoise
dans un groupe de travail consacre ä l'AVS. Celui-ci s'inspire largement des

perspectives en matiere d'AVS enoncees par E. Röthlisberger, directeur ä la VITA
(division vie de la Zürich Assurances). Selon Röthlisberger, tout projet d' assurance

obligatoire etatique ne doit jouer qu'un röle minimal, voire subsidiaire par rapport
ä la prevoyance privee.30 II est utile de rappeler que le Redressement National
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participe aux deux campagnes couronnees de succes afin de s'opposer ä

Fassainissement des caisses de pension de la Confederation (1939) et ä l'instauration
d'une AVS cantonale ä Zürich (1941).31

Quant ä la SVUSAI, eile est reactivee en 1942 sous le nom d'Association suisse de

prevoyance sociale des entreprises privees (Schweizerischer Verband für Personalfürsorge

privatwirtschaftlicher Unternehmungen, SVPPU). Cette date conespond
ä la reprise des debats politiques sur l'AVS et surtout au depöt d'une motion

parlementaire demandant au Conseil federal d'etudier l'eventualite d'une loi de

surveillance des caisses de pension. Malgre une forte augmentation de ses

membres durant la guene (plus de 400 ä la fin des annees 1940), la SVPPU
demeure l'association de reference des grandes entreprises et collabore etroitement

avec le Redressement National et les associations patronales faitieres.
L'essor important des caisses d'entreprises au debut des annees 1940 et le
renforcement des reseaux patronaux decides ä defendre le principe d'une prevoyance
privee auraient pu constituer la base d'un front du refus contre l'AVS dont

Fampleur aurait ete bien superieure ä celui de 1931. Plusieurs elements vont

pourtant contribuer ä changer radicalement la donne et conduire ces milieux ä

accepter du bout des levres le projet AVS.
II est evident que le röle symbolique de l'AVS dans la «communaute nationale»

forgee par les milieux dirigeants durant la guene afin d'eviter toute repetition du

traumatisme de la Greve generale de 1918 joue un röle determinant dans l'acceptation

du projet. Malgre quelques echauffourees avec les grandes compagnies
d'assurance vie, le conseiller federal Walther Stämpfli - pendant longtemps reticent
face ä l'AVS et ancien membre du comite de la SVUSAI - elabore une assurance

vieillesse dont les contours sont acceptables pour les milieux patronaux. Le niveau
des rentes vieillesse est fixe initialement tres bas, ce qui laisse le champ libre pour
les prestations complementaires des caisses d'entreprises. Ces dernieres sont

d'ailleurs litteralement oubliees du projet final, alors qu'au debut de la guene la

question de leur affiliation obligatoire au regime public etait encore ä l'ordre du
32

jour.
Le projet AVS n'apparait donc pas comme un concunent, mais bien comme une
assise ä partir de laquelle la prevoyance privee pouna se developper.
Contrairement aux annees 1930, la SVPPU ne defend ainsi pas Foption de

l'«opting-out» des caisses privees. Au vu de la disparite importante des Statuts et

des situations financieres des caisses revelee par la premiere statistique federale de

1941, les caisses existantes hesitent ä participer ä la gestion de la couverture
minimale obligatoire. Cette Solution impliquerait en effet un engagement tres

important de leur part.33 Les resultats d'une enquete de la SVPPU confirment
clairement cette analyse. En effet, 87% des entreprises affiliees ä cette association

estiment au printemps 1946 que la future loi AVS contient des dispositions
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suffisantes pour garantir leur autonomie.34 En ete 1946, la SVPPU donne par

consequent un preavis favorable sur le projet du Conseil federal en soulignant
implicitement que cette position reste conditionnelle ä la non-ingerence de l'Etat
dans les affaires des caisses privees.35

Lors de la campagne de votation de 1947, la SVPPU ne prend pas position en
faveur du referendum contre l'AVS, mais s'abstient egalement de soutemr

exphcitement le projet du Conseil federal. L'acceptation silencieuse d'autres

groupements patronaux comme le Redressement National et la Societe pour le

developpement de l'economie suisse (Wirtschaftsförderung), apres des consignes
strictes de FUCAP et du Vorort, contribue ä restreindre considerablement
Faudience du referendum.36 Une annee apres l'entree en vigueur de l'AVS, la
SVPPU se declare enfin extremement satisfaite du resultat obtenu: «Nous nous

rejouissons sans reserves au vu de la Situation actuelle, qui se caracterise par une

Separation nette et claire entre la prevoyance privee dans laquelle les prestations
sont fondees sur les cotisations versees, d' une part, et F assurance sociale officielle,
avec ses tendances au mvehement, d'autre part».37

L'action de la SVPPU ne se termine pourtant pas sur cette note victorieuse. En
effet, la tactique du developpement separe de la prevoyance publique et de la

prevoyance privee mobilise des lors les forces de l'Association.
Afin de consolider la position des caisses d'entreprises, la SVPPU concentre en

premier lieu ses efforts afin de faire echouer tout projet de surveillance des caisses

de pension. Cette question resurgit en effet en 1942, sous Feffet conjoint de la

publication de la premiere statistique federale sur les institutions de prevoyance et

du depöt d'une motion du conseiller aux Etats radical Gottfried Keller. Dans une
serie d'articles tres remarques, Keller deplore que la Confederation n'ait pas suivi
les anciennes recommandations des experts qui proposaient dejä en 1890 une
surveillance des caisses d'entreprises sur le modele de la loi federale sur les

assurances privees de 1885. Keller estime en effet que le suivi de la Situation

financiere des institutions de prevoyance se revele desormais indispensable, vu
leur röle et leur nombre croissant.38 En 1945, une seconde motion proposee par le
conseiller national socialiste Valentin Gitermann demande explicitement un
contröle des exonerations fiscales accordees aux institutions de prevoyance et

Finstauration d'une loi de surveillance. En mars 1946, Fassemblee generale de la
SVPPU considere cette motion comme une veritable declaration de guene:
«Übergriffen der Staatsgewalt in die Sphäre der betrieblichen und beruflichen
Gemeinschaft ist zu wehren.»39

Malgre une reponse conciliatrice du Conseil federal, qui se declare pret ä examiner
la Situation, la question de la surveillance des caisses de pension soulevee par
Gitermann va tres rapidement quitter la scene publique pour s'enliser dans les

meandres des procedures de consultation. Un premier projet de loi echoue en 1948
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ä cause de Fopposition determinee des associations patronales. Une deuxieme

mouture subit le meme sort et la question est reglee finalement ä la fin des annees

1950 par un amenagement du Code des Obligations.40 L'histoire de Fechec d'une

reglementation federale des caisses de pension reste en grande partie ä faire, mais

il est clair que la SVPPU est en premiere ligne des opposants. En 1951,

l'Association defend par exemple la liberte de manoeuvre des caisses en arguant

que «toutes les pretentions [...] qui fönt litiere de Statuts et reglements des

institutions, doivent etre qualifiees de tentatives d'accaparement et repoussees
comme il se doit».41

Des la mise en place de l'AVS, la SVPPU participe enfin aux efforts des milieux
economiques ultra-liberaux decides ä circonscrire tout developpement futur des

assurances sociales. En suivant le principe selon lequel toute augmentation de la

politique sociale risque d'obliger les caisses privees ä augmenter leurs prestations,
l'Association refuse toute extension importante de l'assurance vieillesse. La
SVPPU participe dans cette perspective ä Foffensive patronale contre le fonds de

compensation AVS, accuse tour ä tour au debut des annees 1950 de concunencer
les investisseurs prives, de favoriser une chute des taux d'interets ou encore
d'alimenterles revendications du Parti socialiste en matiere d'assurances sociales.42

L'Association insiste egalement des la fin des annees 1940 sur la necessite de

stopper toute tentative d'assurer des risques supplementaires comme Finvalidite
ou encore l'assurance maternite: «Si des assurances sociales s'etendant ä tous les

risques et garantissant des prestations tres etendues etaient realisees, nous
assisterions alors ä la fin meme de notre Etat democratique et federaliste. II est

necessaire que tous les milieux de l'economie privee veillent afin qu'un
developpement semblable soit anete des son debut. Ce ne sont pas lä des craintes

purement theoriques».43

Cet appel ä la vigilance fonde les axes d'intervention de la SVPPU durant les

decennies qui suivent la Seconde Guene mondiale. Les conflits autour des parts
respectives devolues ä l'Etat et au marche dans le domaine de la politique sociale

ne fönt que commencer. Ces projets antagonistes marquent encore Factualite la

plus recente.
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